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Communiqué de presse 

Berne, le 27 juin 2024  

Remise du nouveau tarif des pharmaciens RBP V : il favorise les biosimilaires moins chers, 
permet une remise de médicaments plus sûre et renforce la lutte contre le gaspillage 
 
Les partenaires tarifaires curafutura, la Société Suisse des Pharmaciens pharmaSuisse ainsi que la  
Communauté d’achat HSK et la CSS ont remis le nouveau tarif des pharmaciens RBP V au Conseil fédéral 
pour approbation. Le tarif RBP V favorise la remise de médicaments biosimilaires, qui sont moins chers 
que les originaux. De plus, il améliore la sécurité de la remise de médicaments dans les EMS en promou-
vant la mise sous blister automatisée. Cette mise sous blister permet également de réduire le gaspillage 
des médicaments. Autre nouveauté : les pharmacies de vente par correspondance peuvent désormais 
facturer leurs prestations pharmaceutiques lors de l’envoi de médicaments. Dans l’ensemble, le nou-
veau tarif offre une plus grande transparence, il améliore la qualité et l’efficacité lors de la remise de 
médicaments aux patients et il est introduit de manière neutre en termes de coûts alors qu’il comprend 
des prestations supplémentaires. 
 
La remise du tarif RBP V au Conseil fédéral est une étape importante. Le nouveau tarif apporte de nom-
breuses améliorations qui profiteront aux patients et aux résidents d’EMS. Il doit remplacer le tarif RBP 
IV/1, qui n'a plus été actualisé depuis 2016. 
 
Remise de biosimilaires encouragée 
Le tarif RBP V encourage la remise de médicaments biosimilaires, qui sont nettement moins chers que les 
originaux et équivalents sur le plan thérapeutique. Cela permet de réaliser des économies considérables 
en faveur des payeurs de primes, tout en conservant la même qualité. Pour ce faire, la prestation de subs-
titution est étendue aux biosimilaires en plus des génériques. Jusqu’à maintenant, il n’était possible de 
rembourser que la substitution d’un médicament original par des médicaments génériques classiques (fa-
briqués de manière synthétique) et non par des biosimilaires (fabriqués de manière biologique). 
 
Mise sous blister (emballage visuel) : remise plus sûre de médicaments et lutte contre le gaspillage  
De plus, le nouveau tarif des pharmaciens RBP V comprend pour la première fois la prestation de mise 
sous blister automatisée, qui s’adapte aux besoins individuels des patients. La remise de médicaments 
sous blister bénéficie en premier lieu aux résidents d’EMS. Elle améliore la qualité de la remise et la sécu-
rité en réduisant le risque de confusion et de dosages erronés. Elle permet également un meilleur con-
trôle de la prise de médicaments (adhérence au traitement). 
 
Par ailleurs, la mise sous blister automatisée contribue largement à la réduction du gaspillage de médica-
ments, puisque seule la quantité de médicaments nécessaire est remise. Avec des médicaments mis sous 
blister, le patient dispose exactement de la quantité nécessaire à son traitement. Des emballages surdi-
mensionnés car produits en série, qui contiennent davantage de médicaments que ce qui est nécessaire 
et qui finissent généralement à la poubelle, sont ainsi évités.  
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Pharmacies de vente par correspondance 
Autre nouveauté, le tarif comprend désormais aussi les prestations des pharmacies de vente par corres-
pondance, ce qui permet d’intégrer un nouveau canal de distribution. 
 
Demande d’entrée en vigueur du nouveau tarif au 1er janvier 2025 
Les partenaires tarifaires curafutura – avec les assureurs CSS, Helsana, Sanitas et KPT –, pharmaSuisse et 
la Communauté d’achat HSK demandent l’introduction du nouveau tarif RBP V au 1er janvier 2025. SWICA 
a déjà rejoint le RBP V par déclaration d’adhésion. Les partenaires tarifaires invitent d’autres assureurs à 
se joindre à la structure tarifaire. 
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